BUREAU VERITAS

CONSIGNE DE NAVICABILITE

détinie par le Secrétariat Général & I'Aviation Civile

Les examens ou modications décrits cl-dessous sont impératifs. Le non respect des consignes
de navigabilité entralne la suspension de la validité du Certificat de Navigabilité (arrété du &, 9, 6Ar 17).

SE 3160 - ALOUETTE III

FUSELAGE - Montage d'un limiteur d'oscillations verticales des
cdbles de commande 4€ roltor arriere.-

Cette consigne concerne tous les appareils SE 3160
Alouette III et a pour objet de reduire l'amplitude des
oscillations verticales des haubans (bleu et rouge), au droit
des tendeurs afin de pallier a certains cas de rupture observés
au niveau du sertissage des embouts.

Les mesures suivantes sont impérativement prescrites
& réception du Sud-Service 53-27 et au plus tard le
15 Septembre 1970,

1 - Adjonction sur la poutre de guecue d'un support réf :
3160-88-10-033 selon S.S. 53-27.

2 - Bchange systématique des haubans 3160-88-12-110 (bleu)
par des haubans neufs avant remise en service des
appareils. ’

(Le Sud-Service 53-27 traite de 1'ensemble de ces mesures).
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